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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56

COMPTE RENDU

 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 6 OCTOBRE 2004
Séance ordinaire du 6 Octobre 2004

L’an deux mille quatre, le SIX OCTOBRE  2004, à vingt et une heures,

Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 30 septembre 2004 et par affichage du 30 septembre 2004, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
Représentant la commune d’Andilly : Henri FLAVIGNY, Pierre BRICET, Daniel FARGEOT, Annie GUIDEZ, Jean-Paul MAUROY,
Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean-Claude NOYER, Jean FLEURY, Alain JOUBERT, Daniel MARY, Dominique PETITPAS, 
Représentant la commune de Groslay : Joël BOUTIER, Corinne ANDREOLETTI, Guy BOISSEAU, Roger MIDY, Jacques SEGUIN,

Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Guy CUIGNET, Christian DENIS, Jean-Michel MORNACCO, Carmen VIETTI,
Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN, Lilian REGNIER, 
Représentant la commune de Montmorency : Christian DIDIER, Martine FAURE, Pierre GUIRAUDET, Gilles HECQUET, Michèle LE GUERN, André ZILBER, 
Représentant la commune de Saint-Gratien : Jean-Claude LEVILAIN, Didier LOGEROT, Vladimir MATCOVICH, Claudine PENEL, 

Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Luc STREHAIANO, Claude BARNIER, Jean-Louis PERROT, Alain SURIE, Bernard VIGNAUX,

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Serge BIGUENET, Jean BRUXER, Muriel SCOLAN, François SIGWALD, Sébastien MENARD, Marianne MERLET, Laure COUTURE, Bertrand ESPIARD, Jean-François BELLEC, Jocelyn BRUISSON, François ROSE, François LONGCHAMBON, Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Vincent PALLAIN, Thierry POTDEVIN, Daniel LEBEGUE, Sylvain MARCUZZO,
Procurations :

	Serge BIGUENET
	à
	Henri FLAVIGNY
	François ROSE
	à   Patrick FLOQUET

	Marianne MERLET
	à
	Corinne ANDREOLETTI
	Jacqueline EUSTACHE-BRINIO
	à   Jean-Claude NOYER

	Laure COUTURE 
	à
	Jean-Pierre CAMUS
	Vincent PALLAIN
	à   Vladimir MATCOVICH

	Jean-François BELLEC
	à
	Michel ROY
	Daniel LEBEGUE 
	à   Alain SURIE

	Jocelyn BRUISSON
	à
	Lilian REGNIER
	Sylvain MARCUZZO
	à   Claude BARNIER


Secrétaire de séance : Monsieur Alain JOUBERT
LA SEANCE EST OUVERTE A 21 HEURES 00
1 – Nomination du secrétaire de séance
Le Conseil de Communauté, sur proposition de Monsieur le Président, désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Monsieur Alain JOUBERT de la commune de Deuil-La-Barre.

2 – Approbation du procès verbal de la séance du 30 juin 2004
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le procès verbal du conseil de communauté du 30 juin 2004.
3 – Compte rendu des décisions prises par le Président
	n° 20-2004 du 14 Juin 2004      
	Convention relative à la mise à disposition d’un agent du Centre de Gestion pour une mission de conseil informatique et télécommunications au sein de la Communauté ; 

	n° 21-2004 du 9 Août 2004 
	Signature de l’avenant de déclaration n° 1 et d’une lettre avenant de déclaration au contrat d’assurance n° 73624001 garantissant la responsabilité civile de la CAVAM du fait de ses activités ;

	n°22-2004 du 10 Août 2004 
	Signature d’un contrat avec le bureau d’études associatif «Service Public 2000 » portant sur les modalités juridiques, financières, techniques et institutionnelles du transfert de la compétence assainissement ;

	n° 23-2004 du 10 Août 2004 
	Référé expertise avant travaux : Affaire GALDEMAR/CAVAM – Commune de DEUIL-LA-BARRE et Entreprise SCREG : Désignation du Cabinet FRECHE et Associés au soutien des intérêts de la CAVAM – Règlement des frais et honoraires ;

	n°24-2004 du 13 Août 2004 
	Signature d’un contrat de formation avec la Société MAINE Conseil dans le cadre d’un stage intitulé « Le projet d’entreprise et la comptabilité » ;

	n° 25-2004 du 10 Août 2004 
	Signature d’un contrat avec le Cabinet Guy TAIEB ayant pour objet l’élaboration du PLH Intercommunal ;

	n° 26-2004 du 24 Août 2004 
	Signature du contrat de maintenance du progiciel « Droits de Cités » avec l’option téléassistance pour l’instruction des dossiers du Droit des Sols avec la Société APPIA ;

	n° 27-2004 du 21 Septembre 2004 
	Signature d’un marché d’étude avec la SCP Communication pour la réalisation d’une enquête relative aux attentes et pratiques culturelles des habitants de la CAVAM.


4 – Adhesion de la communaute au forum pour la gestion des villes et des collectivites territoriales 

L’adhésion à cette association permet de bénéficier d’expériences d’un réseau dynamique, des services adaptés aux problématiques intercommunales et offre un accès exclusif au conseil juridique et fiscal, à une source d’information hebdomadaire et mensuelle, ainsi qu’à son fond documentaire et d’études. 
Le Conseil communautaire, sur proposition de son Président, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE :

L’ADHESION de la Communauté d’Agglomération au Forum pour la Gestion des Villes et des Collectivités Territoriales, à compter du 1er janvier 2005, moyennant le versement d’une cotisation annuelle s’élevant à 2 595 € HT (barème 2004),

DIT que la dépense sera prélevée au budget de la Communauté d’Agglomération,

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout acte afférent.

5 – Modification du tableau des effectifs 
La réussite à l’examen professionnel, d’attaché principal d’un agent nécessite la modification du tableau des effectifs pour procéder à sa nomination.
Sur proposition de son Président, le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
DECIDE  de modifier ainsi le tableau des effectifs :

Création :
  ( d’un poste d’Attaché Principal. 

6 – Decision modificative n° 3 du budget 2004 
Il est soumis au Conseil de Communauté les modifications budgétaires suivantes :

· En section de fonctionnement :
Les réajustements de crédits en dépenses font apparaître une hausse de 185.817,84 € ventilés comme suit :

[image: image1.emf]Chapitre Article Fonction Libellé  Dépenses  Recettes Commentaires

185 817.84 € 185 817.84 €

185 817.84 €

47 300.00 €

011 6132 820 Redevance d'occupation du domaine public 2 000.00 € Prise en compte des charges locatives liées aux

redevances acquittées pour l'occupation des

parkings de Deuil-La-Barre et de Montmagny

011 614 020 Charges locatives de copropriété 10 000.00 € Remboursement de taxes foncières 

011 614 90 Charges locatives de copropriété 2 500.00 € Remboursement de taxes foncières sur un bien

acquis dans une zone d'activité

011 6156 820 Maintenance 5 000.00 € Ajustement du poste budgétaire (maintenance

technique des locaux)

011 6184 020 Versements à des organismes de formation 5 000.00 € Ajustement budgétaire

011 6226 30 Honoraires 21 000.00 € Ajustement de l'enveloppe consacrée au cahier

des charges Culture suite à la remise des offres

et au choix du candidat retenu

011 6226 811 Honoraires 57 400.00 € Financement de l'étude portant sur la faisabilité

du transfert de la compétence Assainissement

011 6226 020 Honoraires -57 400.00 € Virement de crédits (voir point précédent)

011 6231 811 Annonces et insertions 400.00 € Frais d'annonces concernant l'étude

Assainissement

011 6232 415 Fêtes et cérémonies 2 700.00 € Participationde la CAVAM au mondial des

poussins

011 6247 90 Transports collectifs -5 000.00 € Ajustement budgétaire

011 6262 020 Frais de télécommunication 3 000.00 € Ajustement budgétaire

011 6262 90 Frais de télécommunication 1 500.00 € Ajustement budgétaire

011 63512 020 Taxes foncières -800.00 € Virement de crédits (voir article 614)

36 700.00 €

012 6331 020 Versement transport 4 000.00 € Abondement du compte 6331 (charge

précédemment prélevée sur les comptes 64111

et 64131)

012 6331 820 Versement transport 1 500.00 € idem

012 6331 90 Versement transport 1 200.00 € idem

012 64111 020 Personnel titulaire 30 000.00 € Réajustement de crédits (pour partie compensée

par une réduction de 20 000€ sur les compte

64131 et 64118)

012 64111 820 Personnel titulaire 10 000.00 € Réajustement de crédits

012 64118 90 Autres indemnités titulaires -10 000.00 € Réajustement de crédits

012 64131 020 Personnel non titulaire -10 000.00 € Réajustement de crédits

012 6488 020 Autres charges de personnel 10 000.00 € Ajustement de la prévision sur les

consommations réelles

-4 400.00 €

65 6574 33 Subventions personnes de droit privé -5 000.00 € Régularisation de la subvention versée au CSNA

(Collectif Santé Nuissances Aériennes)

65 6574 512 Subventions personnes de droit privé 5 000.00 € Subvention versée au CSNA (Collectif Santé

Nuisances Sonores)

65 65754 822 Fonds de concours -4 400.00 € Ajustement de l'enveloppe des fonds de concours

sur le montant définitivement versé aux

communes

-293.33 €

68 6812 01 Dotations aux amortissements des charges à 

étaler

-293.33 € Ajustement de la dotation aux amortissements

des fonds de concours

106 511.17 €

22 022 01 Dépenses imprévues 106 511.17 € Contrepartie de l'excédent de recettes de

fonctionnement non affecté à de nouvelles

charges

SECTION DE FONCTIONNEMENT

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 68 - mouvements pour ordre

Chapitre 022

TOTAL SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 011

Chapitre 012

Chapitre 65


Parallèlement, la section des recettes de fonctionnement enregistre une hausse équivalente, de 185.817,84 € répartie sur les postes budgétaires suivants :
[image: image2.emf]185 817.84 €

174 496.04 €

73 7311 01 Contributions directes 167 190.00 € Rôles supplémentaires de taxe professionnelle

73 7311 01 Contributions directes 7 306.04 € Perception du Fonds Départemental de la Taxe

Professionnelle

12 461.00 €

74 7473 90 Participation Département 11 625.00 € Financement Département sur l'opération Parc

Saint-Leu

74 7478 020 Participations autres 836.00 € Participation financière du CNFPT à des

formations non couvertes par son programme

3 260.80 €

75 752 020 Produit divers de gestion courante 3 260.80 € Participation des agents à l'achat de tickets

restaurant

-4 400.00 €

79 7918 01 Autres transferts de charges -       4 400.00 €  Ajustement lié à la régularisation des fonds de

concours

Chapitre 79 - mouvements pour ordre

Chapitre 73

Chapitre 74

TOTAL SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 75


· En section d’investissement :
Le volume de la section d’investissement enregistre quant à lui une variation positive de 99.706,67 €. Les modifications apportées sont les suivantes :
[image: image3.emf]Chapitre Article Fonction Libellé Dépenses Recettes Commentaires

99 706.67 € 99 706.67 €

99 706.67 €

50 000.00 €

20 2031 413 Frais d'étude 50 000.00 € Frais d'étude consacrés à la piscine

communautaire

1 340 000.00 €

21 2111 020 Terrains nus -300 000.00 € virement de crédit

21 2111 90 Terrains nus -700 000.00 € virement de crédit

21 2115 90 terrains bâtis 2 340 000.00 € Portage foncier sur la zone des Cures (496,8 K€ +

620 K€ + 655 K€), acquisition terrain destiné à

lentreprise Gauthier (135,6 K€), ateliers locatifs

(St Gratien)

-1 285 893.33 €

23 2315 413 Installations techniques, matériel -1 419 393.33 €

réaffectation de crédits aux acquisitions foncières

23 2317 822 Immobilisation reçue au titre d'une mise à 

disposition

30 000.00 € Ajustement budgétaire sur la zone d'activité du

Parc St Leu

23 2317 822 Immobilisation reçue au titre d'une mise à 

disposition

3 500.00 €

Ajustement budgétaire sur l'opération 04V01

23 238 822 Avances et acomptes versés sur commande 

d'immobilisations

100 000.00 € Avances forfaitaires versées dans le cadre des

appels d'offres

-4 400.00 €

48 4814 01 Fonds de concours aux organismes publics -4 400.00 € Ajustement de l'enveloppe des fonds de concours

sur le montant définitivement versé aux

communes

SECTION D'INVESTISSEMENT

Chapitre 23

Chapitre 20

Chapitre 21

TOTAL SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT

Chapitre 48 - mouvements pour ordre


· La section des recettes d’investissement est modifiée du même montant, soit une hausse de 99.706,67 € localisée sur la ligne budgétaire suivante :

[image: image4.wmf]99 706.67 €

100 000.00 €

23

232

822

immobilisations incorporelles en cours

100 000.00 €

Contrepartie

aux

avances

forfaitaires

versées

dans le cadre d'appels d'offres

-          293.33 € 

48

4814

01

Fonds de concours aux organismes publics

-          293.33 € 

Ajustement

de

la

dotation

aux

amortissements

des fonds de concours

Chapitre 48 - mouvements pour ordre

TOTAL SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chapitre 23


Sur proposition de Monsieur BOUTIER, et après avoir pris note de la modification demandée par Monsieur ZILBER en section de fonctionnement chapitre 011 article 6226 fonction 811 en indiquant que le financement de l’étude porte sur la « faisabilité » du transfert de la compétence assainissement et non sur les « modalités ».
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

Adopte et procède aux modifications énumérées ci-dessus.

7 – Bilan des acquisitions et des cessions foncieres 2003  

L'article L 5211-37 du code général des collectivités territoriales prévoit que le bilan des acquisitions et des cessions opérées par les établissements publics de coopération intercommunale fasse l'objet d'une délibération de l'organe délibérant et soit annexé au compte administratif de l'établissement concerné.
Conformément à ces dispositions et sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 
1. PREND ACTE du bilan des acquisitions et cessions foncières réalisées par la Communauté sur l’année 2003 comme suit :

2. précise que le tableau récapitulatif figurera en annexe au compte administratif de l'exercice 2003 

ETAT DES ACQUISITIONS

	Situation du bien


	Référence cadastrale
	Superficie

m²

(environ)
	Dernière origine de propriété
CEDANT 
	Mode d’acquisition

Et de réalisation de la vente 
	Prix et date d’acquisition

	Deuil-La-Barre
	
	
	
	
	

	Parking de la gare
12 et 14 place des Aubépines
	AD 1208

AD 1209
	585

1252
	La commune
	Acquisition amiable

Acte administratif
	224 100€

25/11/2003

	Groslay
	
	
	
	
	

	Monts de sarcelles


	AE 84
	510
	Mme Renard épouse YOU
	DPU en substitution 
	7 650 €

Prix de vente consigné, en attente liquidation succession Mme YOU

	Monts de Sarcelles


	AE 130

AE 136 
	1 645

414
	Mme RIGAULT
	DPU en substitution

Acte notarié
	40 809,38 €

05/12/2003

	Monts de Sarcelles


	AE 113

AE 131 
	360

264
	Mme COSSARD
	DPU en substitution

Acte notarié
	9 512,82 €

27/01/2004

	Monts de Sarcelles


	AE 6 
	1 282
	Mme GORION
	DPU en substitution

Acte notarié
	19 230 €

09/12/2003

	Monts de Sarcelles


	AE 67
	6 397
	Consorts FAYET
	DPU en substitution

Acte notarié
	146 282,46 €

09/12/2003

	Monts de Sarcelles


	AE 81
	847
	M. DELECOEUILLERIE
	DPU en substitution

Acte notarié
	12 912,43 €

05/12/2003

	Monts de Sarcelles    


	AE 135
	1 704
	M. GILLET
	DPU en substitution

Acte notarié 


	51 954,63 €

09/12/2003


 TOTAL : 512 451,72 euros

ETAT DES CESSIONS

Sans objet 

8 – Acquisitions foncieres – extension de la zae « les cures » - autorisation donnee au president de signer les promesses de ventes 
Située sur les communes de Soisy-sous-Montmorency et d’Andilly, la zone d’activité des Cures s’étend sur une surface de 8,8 ha. Elle compte près de 550 emplois et 32 entreprises. Ces dernières bénéficient d’un bon compromis entre plusieurs critères de localisation : une desserte suffisante, un cadre agréable et des coûts de foncier raisonnables (environ 70 € à 80 € le m² pour un terrain viabilisé). 

Il en résulte que, d’après les statistiques des commercialisateurs, les délais de placement sont plus courts que dans le reste du département. 

Par ailleurs, la CAVAM enregistre de nombreuses demandes d’implantations provenant de l’extérieur ou d’entreprises déjà communautaires qui souhaiteraient s’agrandir. Plusieurs de ces entreprises présentent un caractère particulièrement stratégique pour les ressources de la CAVAM et le développement de l’emploi de qualité. Il apparaît donc urgent de démarrer l’extension au sud de la zone sur plus de 23 000 m² environ.
Sur rapport de Monsieur FLAVIGNY,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE après en avoir délibéré et à l’unanimité,
· DECIDE en vue de l’extension de la zone d’activité « les Cures » d’acquérir les parcelles suivantes :

· parcelles C n° 1- C n° 3- C n° 600 – C n° 34 et C n° 36 - n° 601 et C n° 782,

· ACCEPTE les prix de cession fixés comme suit :
- Consorts DHERET parcelles C n° 1- C n° 600 – C n° 34 et C n° 36 : 252 389 euros,

- Consorts BRUGEVIN parcelle C n° 3 : 67 320 euros,

- Madame Brigitte PERRAULT née BUTIN Parcelles C n° 601 et C n° 782 : 177 091 euros,

· AUTORISE Monsieur le Président à signer les promesses de vente,

· AUTORISE Monsieur le Président ou un des Vice-Président délégataire à signer les actes authentiques à intervenir. 

9 – Developpement economique : secteur des monts de sarcelles : prise en compte du perimetre d’un projet d’amenagement
Les 17 hectares de la future zone d’activité des Monts de Sarcelles ont été reconnus d’intérêt communautaire en décembre 2003.

Compte tenu de sa position stratégique le long de la Nationale 1, le site suscite l’intérêt de nombreux aménageurs et de tierces personnes souhaitant s’installer sur ce qui pourrait devenir la plus grande zone d’activité de la communauté. 

Cependant, la CAVAM n’a pas encore défini clairement sa stratégie d’aménagement en fonction de ses objectifs et de ses moyens. 

Au regard de l’ensemble des interrogations qui restent en suspens et des orientations économiques de la CAVAM, il apparaît nécessaire et urgent de préserver toutes les chances de réalisation de cette zone d’activité dans les meilleures conditions financières.
Sur rapport de Monsieur FLAVIGNY,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

( Met à l’étude le site relativement à ses perspectives de commercialisation et ses formes d’aménagements possibles,

( Arrête le périmètre de prise en considération d’un projet d’aménagement du secteur des Monts de Sarcelles à Groslay tel que délimité au plan,

( Charge Monsieur le Président d’accomplir les formalités de publicité requises par la réglementation,

( Précise que cette délibération fera l’objet d’une transmission à la commune de Groslay en sa qualité d’autorité compétente pour surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation concernant les travaux, constructions ou installations susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation du projet d’aménagement. 
10 – Marches publics : signature des marches de maitrise d’œuvre publique 
- En exécution des groupements de commandes constitues avec les communes de montmorency (rue du temple) et saint-gratien (rue des Cressonnières, boulevard de la République)

- En execution des travaux realises en commun avec la commune de montmorency (rue des loges)
La maîtrise d’œuvre des différents travaux énumérés ci-dessus a été confiée aux services techniques des communes sur le territoire desquelles l’opération se déroulait.

La CAVAM, bénéficiaire de ces prestations de maîtrise d’oeuvre, rémunère les communes de la part d’honoraires qui leur revient selon le pourcentage de rémunération convenu, conformément au programme et à l’enveloppe financière prévisionnelle des opérations. 

Le règlement des missions de maîtrise d’oeuvre s’effectue sur la base d’une convention de prestations de service, fixant les honoraires à la charge de la CAVAM.

Sur rapport de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et l’unanimité,

1) ADOPTE les projets de conventions relatives aux prestations de maîtrise d’œuvre réalisées par les communes à savoir :

- EN EXECUTION DES GROUPEMENTS DE COMMANDES CONSTITUES AVEC LES

  COMMUNES DE MONTMORENCY( rue du Temple) et SAINT-GRATIEN (rue des

  Cressonnières, Boulevard de la République)

- EN EXECUTION DES TRAVAUX REALISES EN COMMUN AVEC LA COMMUNE DE

   MONTMORENCY (rue des Loges) 

2) AUTORISE Monsieur le Président à signer lesdites conventions ;

3) Charge Monsieur le Président de poursuivre l’exécution de la délibération approuvant le règlement par la CAVAM des honoraires de maîtrise d’œuvre suivants :

	Commune
	Opération
	%
	Montant des honoraires €HT à la charge de la CAVAM

	Montmorency
	Rue du Temple

(maîtrise d’œuvre partielle)
	3 %
	4 350,79 €

	-
	Rue des Loges 
	5 %
	2 084,95 €

	Saint-Gratien
	Rue des Cressonnières 
	5 %
	20 845,89 €

	-
	Boulevard de la République
	5 %
	7 193,00 €


11 – Marches publics : signature de la convention financiere passee en execution du groupement de commande constitue avec la commune de montmorency pour les travaux de voirie rue du temple
Conformément à ce qui a été convenu lors de la constitution du groupement d’achats pour la réalisation de travaux rue du temple à Montmorency, la C.A.V.A.M. a confié au bureau d’études SCHEMA la maîtrise d’œuvre portant sur les missions d’études et d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’ensemble des études d’aménagement jusqu’à la passation des contrats de travaux.

Pour cette 1ère phase, une convention financière de chaque membre du groupement de travaux règle la répartition et le règlement des contributions de chacun au prorata des travaux. 

Estimation prévisionnelle des travaux : 259 197, 35 € HT (enveloppe financière affectée)

Taux de rémunération : 3,10%

Forfait provisoire de rémunération : 8035,11 €HT soit  9609, 99 € TTC

Ce forfait a été rendu définitif par le coût établi des travaux à réaliser.

Charges revenant à la commune :

Le montant des honoraires dû par la commune au titre des missions de maîtrise d’oeuvre portant sur la réalisation des travaux relevant de sa maîtrise d’ouvrage s’élève à 2054, 31 € HT calculé sur la base du montant des travaux tel que défini à la suite de l’appel d’offre soit 66 268,15€HT 

Sur rapport de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

· ADOPTE le projet de convention relative au remboursement à la CAVAM des honoraires de maîtrise d’œuvre portant sur les travaux à réaliser rue du Temple à MONTMORENCY en exécution du groupement de commande constitué entre la CAVAM et la Commune de MONTMORENCY,

· AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention.

12 – Marches publics : signature de l’acte d’engagement du marche n° 04v15 – realisation de travaux de restructuration de voirie – rue de la butte aux peres sur la commune de montmorency
Répertoriée au programme de travaux de voirie pour l’année 2004, cette voie fera l’objet de travaux de restructuration dans le courant du second semestre compte tenu de son mauvais état général.

Le montant prévisionnel des travaux s’estimait à 104 000 € TTC.

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, la commission d’appel d’offres, lors de sa séance du 24 Septembre 2004, a procédé au classement des entreprises soumissionnaires suivant :
	( n° 1    Entreprise : COLAS
	( n° 4
    Entreprise : L’ESSOR

	( n° 2    Entreprise : FILLOUX
	( n° 5     Entreprise : FAYOLLE      

	( n° 3
   Entreprise : LE FOLL TP
	


La commission d’appel d’offres réunie en séance du 24 Septembre 2004, a choisi d’attribuer le marché à :

· L’entreprise COLAS  la mieux classée pour son offre de variante qui représente une moins value de 3 731,52 € TTC et porte le montant du marché à 86 549,74 € TTC.                      

Sur proposition de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte d’engagement du marché n° 04 V 15 relatif à l’opération de restructuration de voirie – Rue de la Butte aux Pères à MONTMORENCY - avec l’entreprise désignée ci-dessus.
13 – Marches publics : signature de l’acte d’engagement du marche n° 04V16 – realisation de travaux de restructuration de voirie – rue du picolo sur la commune de saint-gratien
Répertoriée au programme de travaux de voirie pour l’année 2004, cette voie fera l’objet de travaux de restructuration dans le courant du second semestre compte tenu de son mauvais état général.

Le montant prévisionnel des travaux s’estimait à 178 000 € TTC.

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, la commission d’appel d’offres, lors de sa séance du 24 SEPTEMBRE 2004, a procédé au classement des entreprises soumissionnaires suivant :

	( n° 1     Entreprise : COLAS IDF Normandie
	( n° 6
    Entreprise : LE FOLL TP

	( n° 2     Entreprise : l’ESSOR
	( n° 7
    Entreprise : SCREG

	( n° 3
    Entreprise : FILLOUX
	( n° 8     Entreprise : L’UNION DES TRAVAUX

	( n° 4
    Entreprise : EUROVIA
	( n° 9     Entreprise : DESPIERRES

	( n° 5     Entreprise : BOURGEOIS
	


La commission d’appel d’offres réunie en séance du 24 Septembre 2004, a choisi d’attribuer le marché à :

· L’entreprise COLAS  la mieux classée pour son offre de variante qui représente une moins value de 4 365,40 € TTC et qui porte le montant du marché à 163 309,02 € TTC.                      

Sur proposition de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte d’engagement du marché n° 04 V 16 relatif à l’opération de restructuration de voirie – rue Picolo sur la commune de SAINT-GRATIEN - avec l’Entreprise désignée ci-dessus.
14 – Marches publics : Groupement de commandes – signature de l’acte d’engagement du marche n° 04V04 – realisation de travaux de restructuration de voirie – rues Roger Salengro, du Château, du Dr Schweitzer et du Président Doumer sur les communes de Margency et Andilly
Le montant prévisionnel des travaux s’estimait à 170 000 TTC dont 43 000 € TTC pour la part « Ville » et 

127 000 € TTC pour la part CAVAM.

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, la commission d’appel d’offres du groupement, lors de sa séance du 24 Septembre 2004, a procédé au classement des entreprises soumissionnaires suivant :
	( n° 1    Entreprise : FILLOUX
	( n° 4
    Entreprise : L’ESSOR

	( n° 2    Entreprise : BOURGEOIS
	( n° 5     Entreprise : FERRANT AUMASSON    

	( n° 3
   Entreprise : COLAS
	


La commission d’appel d’offres réunie en séance du 24 Septembre 2004, a choisi d’attribuer le marché à :

· L’entreprise FILLOUX, la mieux classée pour son offre de base de 149 447,50 € TTC                       

· Soit un montant du marché pour les prestations relevant de la maîtrise d’ouvrage CAVAM de : 113 484,01 € TTC.

Sur proposition de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

AUTORISE Monsieur le Président à signer l’acte d’engagement du marché n°04V04 relatif à l’opération de restructuration de voirie – rues Roger Salengro, du Château, du Dr. Schweitzer et du Président Doumer sur les communes de MARGENCY et ANDILLY - avec l’Entreprise désignée ci-dessus.
15 – Signature de l’avenant n° 1 avec l’entreprise SCREG au marche relatif a l’amenagement du parc de stationnement « les aubepines » - operation 04 P 03
L’entreprise SCREG IDF Normandie est titulaire des marchés passés en groupement de commandes comprenant l’aménagement du parc de stationnement « les Aubépines » pour les prestations prises en charge par la CAVAM et le dévoiement des réseaux d’assainissement pour les prestations prises en charge par la commune de DEUIL-LA-BARRE.

A ce stade de l’exécution, des travaux complémentaires et modificatifs sont à prendre en compte sur les prestations prises en charge par la CAVAM, tels que décrits au rapport de présentation de projet d’avenant établi par la Direction des Services Techniques de la CAVAM, maître d’oeuvre de l’opération.





TOTAL H.T.


TOTAL TTC

Montant initial du marché

portant sur les prestations

C.A.V.A.M.



320 607,10


383 446,09

Montant de l’avenant

  67 439,44


  80 657,57





_____________________
______________________

nouveau montant du marché
388 046,54


464 103,66

L’incidence financière de l’avenant ayant pour effet d’augmenter de 21 % le montant global initial des travaux liés à la maîtrise d’ouvrage de la Communauté d’agglomération, l’avis de la commission d’appel d’offres est requis. Réunie en séance du mercredi 29 septembre 2004, la Commission d’Appel d’Offres du Groupement a émis un avis favorable.

Sur rapport de Monsieur le Président, 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

1. ADOPTE le projet d’avenant n°1 portant le montant du marché sur les prestations CAVAM à 388 046,54€ HT soit 464 103,66 € TTC .
2. AUTORISE Monsieur le Président à signer ledit avenant.

16 – Syndicat emeraude : communication du rapport annuel sur le prix et la qualite du service public d’elimination des dechets – exercice 2003 
L’article 2 du décret n° 2000-404 en date du 11 mai 2000 fait obligation à tout Etablissement Public Coopération Intercommunale titulaire de la compétence « élimination des déchets ménagers » de présenter un rapport annuel sur « le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets », et ce dans un délai de six mois suivant la clôture de l’exercice concerné quelque soit le mode de gestion du service public.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté : 

1) PREND ACTE du rapport annuel d’activité 2003 du Syndicat Intercommunal de traitement des ordures ménagères,

2) PRECISE que les indicateurs techniques et financiers figurant au rapport seront intégrés dans le rapport annuel sur l’activité de la CAVAM, tel que prévu à l’article L5211-39 du CGCT.

3) DIT que le rapport sera transmis par Monsieur le Président, pour information, à Monsieur le Préfet du Val d’Oise et mis à disposition du public aux bureaux de la CAVAM ainsi que dans les mairies des communes membres.

18 – Modification d’un representant au : - Syndicat Emeraude, - Syndicat intercommunal d’etudes et de realisations d’equipements d’interet general de la vallee de montmorency (siereig), - Mission intercommunal jeunesse d’argenteuil (mij)
La communauté d’agglomération a adhéré à ces trois syndicats en lieu et place des communes. 

A la suite du décès de Monsieur Jean-Pierre LARGETEAU, Délégué Titulaire de la commune de Saint-Gratien, en qualité de représentant de la CAVAM aux syndicats Emeraude, SIEREIG ainsi qu’à la MIJ, il convient de procéder à son remplacement.
Le choix de son remplaçant par le conseil de communauté peut porter sur l’un de ses membres ou sur tout conseiller municipal de la commune membre concernée sur proposition de celle-ci,

Vu les délibérations n°10, n° 11 et n° 14 du 23/09/2004 du conseil municipal de SAINT-GRATIEN proposant Mme Anne Soyer-BERNARDIN représentante, 

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DESIGNE :

Mme Anne Soyer-BERNARDIN, en qualité de délégué titulaire au sein des Syndicats :

· Emeraude,

· Intercommunal d’Etudes et de Réalisations d’Equipements d’Intérêt Général de la Vallée de Montmorency,
· Mission Intercommunal Jeunesse d’Argenteuil.
19 – Questions diverses
Pas de questions diverses.


PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 22 H 00
	           Le Secrétaire de séance,

                Alain JOUBERT
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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